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Communes de CHAMPAGNY EN VANOISE et du PLANAY 

  

Projet d’aménagement hydroélectrique  

du torrent du Reclard Aval  

  

  

Pièce PJ-3  

Maitrise foncière 

Selon l’article R-181-14 du code de l’environnement créé par le Décret n°2017-81 
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1. Emprises foncières concernées par le projet 

 

Figure 1: fond de plan parcellaire 



SAS DES NANTS                       PROJET DU RECLARD AVAL               DOSSIER D’AUTORISATION : Pièce n°3  

  

2 

 
Version février 2026 

 

Figure 2: Implantation des ouvrages sur fond de plan cadastral - planche 1/5 
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Figure 3: Implantation des ouvrages sur fond de plan cadastral - planche 2/5 
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Figure 4: Implantation des ouvrages sur fond de plan cadastral - planche 3/5 
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Figure 5: Implantation des ouvrages sur fond de plan cadastral - planche 4/5 
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Figure 6: Implantation des ouvrages sur fond de plan cadastral - planche 5/5 
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Les parcelles concernées par l’ouvrage de prise d’eau sont les suivantes :  

Commune Section Parcelle  Surface 

parcelle (m2) 

Propriétaire 

Champagny en Vanoise AC 133 1601 

 

Commune de Champagny 

 

La parcelle concernée par l’ouvrage de turbinage est la suivante :  

Commune Section Parcelle  Surface 

parcelle (m2) 

Propriétaire 

Le Planay E 131 123 Commune du Planay 

 

Les parcelles concernées par le tracé de la conduite forcée sont les suivantes :  

Commune Section Parcelle  Surface 

parcelle (m2) 

Propriétaire 

Champagny en Vanoise AC 146 131 Commune de Champagny 

Champagny en Vanoise AC 695 351 Commune de Champagny 

Champagny en Vanoise AC 907 330 Commune de Champagny 

Champagny en Vanoise AC 906 1172 Commune de Champagny 

Champagny en Vanoise AB 18 928 Propriétaire Privé 

Champagny en Vanoise B 341 2319 Commune de Champagny 

Le Planay E 524 1615 Commune du Planay 

Le Planay E 525 1580 Commune du Planay 

Le Planay E 558 651 Commune du Planay 

Le Planay E 566 180 Commune du Planay 

Le Planay E 570 290 Commune du Planay 

Le Planay E 577 565 Commune du Planay 

Le Planay E 576 1135 Propriétaire Privé 

Le Planay E 582 1025 Propriétaire Privé 

Le Planay E 583 735 Propriétaire Privé 

Le Planay E 131 123 Commune du Planay 

 
Le reste du tracé de la conduite forcée se situe sous Route Départementale 91b. Une permission de 

voirie sera demandée et fera l’objet d’un versement d’une redevance. 
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2. Maitrise foncière des emprises du projet 
 

2.1. Délibération du conseil municipal de Champagny en Vanoise 
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2.2. Délibération du conseil municipal du Planay
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Les promesses de bail emphytéotique pour chacune des communes, précisant les parcelles concernées, 

pourront être données avant enquête publique. 
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2.3. Servitudes de passage parcelles privées 

 

Voir ci -après 


